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 Notre association a repris, après les échéances électorales du prin-
temps et les vacances d’été, sa vitesse de croisière.  
 La « rentrée » des maires et présidents d’E.P.C.I. s’est faite le 28 sep-
tembre dernier à Rancy lors de l’assemblée générale. Les informations qui 
ont été données, tant sur le statut de l’élu que sur les perspectives de réforme 
de l’État avec une nouvelle étape de la décentralisation ont incité les maires 
à prendre toute leur place dans le débat actuel sur la nouvelle répartition des 
compétences et des moyens qui, demain, seront à notre disposition pour ad-
ministrer nos territoires au mieux des intérêts de nos concitoyens.  
 Je souhaite que tous les élus communaux et intercommunaux, et pas 
seulement les maires et les présidents d’E.P.C.I., participent activement aux 
ateliers thématiques organisés la première semaine de novembre (jeunesse et 
vie en société, jeunesse et ruralité, jeunesse et formation), à l’atelier régional 
le 16 novembre à Mâcon, et aux Assises régionales des libertés locales le 30 
novembre à Dijon et y apportent une contribution pragmatique et novatrice 
tirée de leur expérience d’élus de terrain.   
 Autre temps fort de la vie de notre association : le Congrès des Maires 
de France en novembre auquel vous êtes une centaine à  être inscrits. Le 
thème retenu, l’égalité territoriale, donnera lieu à de nombreux débats, mais 
l’enjeu est d’ importance : mieux organiser les territoires par une répartition 
plus équitable des ressources et des charges ; promouvoir, avec le souci de la 
simplification et de l’efficacité,  une meilleure articulation des politiques 
publiques ; rechercher une plus grande égalité en terme de présence des ser-
vices publics, d’emploi, de formation, d’habitat, de culture, etc… Au bout 
du compte, ce sont les élus communaux que nous sommes qui devront appli-
quer sur le terrain les décisions et réformes actuellement en préparation : 
raison de plus pour s’ impliquer fortement et ne pas rester simples specta-
teurs… 

 
Rober t Rolland 

 
 
 

 
« Autour de l’alimentation » : colloque organisé le Mercredi 20 novembre, 
de 9 heures à 17 heures 30, au C.A.R. de Montceau-les-Mines .  
Renseignements et inscr iptions : Inspection Académique   
Service de promotion de la santé des élèves, Cité administrative, Boulevard 

Dernière heure ... 

 
Pages 2-3 

 
·  Marchés sans formalités préala-

bles : attention au délit de favo-
r itisme. 

·  Sécur ité des transpor ts de 
fonds : quelle responsabilité 
pour   le  maire ? 

·  constructibilité des zones agr i-
coles : précisions.  

·  Pas de visa du contrôleur finan-
cier  pour  les subventions euro-
péennes de moins de 23 000 � . 

·  Responsabilité en cas d’accident 
sur  une voir ie d’ intérêt commu-
nautaire.  

 
 

Page 3 
 

·  L’assistance technique à la ges-
tion communale : le décret est 
paru et entré en application.  

Page 4 
 

·  La démission d’un conseiller  
municipal : le maire ne peut s’y 
opposer .  

·  La prise en charge des élèves en 
cas de grève des enseignants. 

·  La surveillance des garderies sco-
laires.  

·  La location à titre précaire et ré-
vocable des logements du do-
maine public communal 

 

En bref... 

Gros plan sur... 

Dans vos communes... 



En bref... 

Ce n’est pas parce qu’un marché est passé sans 
formalités préalables qu’ il ne peut pas y avoir  
délit de favor itisme.  
 
 Dans une circulaire du 4 mars 2002, le ministère 
de la justice rappelle que si le nouveau code des mar-
chés publics ne soumet pas les achats ou les travaux de 
moins de 90 000 �  HT à la procédure d’appel d’offres, 
« ce principe ne fait pas obstacle à ce que l’acheteur 
public s’entoure de plusieurs avis lui permettant de 
s’assurer d’une bonne gestion des deniers publics ».  
 
 En fait, le ministère de la justice ne fait que 
confirmer le principe selon lequel, même pour les mar-
chés inférieurs à 90 000 �  HT, les fournisseurs ou pres-
tataires de services  doivent être mis en concurrence.  
 
 Peuvent ainsi être poursuivies du chef de favori-
tisme la conclusion systématique de marchés de moins 
de 90 000 �  HT avec le même fournisseur ou presta-
taire, sans avoir fait jouer la concurrence, la conclusion 
d’un marché dont les prestations sont manifestement 
supérieures aux prix couramment pratiqués, ou la 
conclusion de marchés de quelques �  inférieurs au seuil 
de passage à la procédure d’appel d’offres, si « la ca-
ractérisation de l’existence d’un avantage injustifié et 
de l’élément intentionnel du délit de favoritisme s’ap-
puie sur un faisceau convergent d’ indices ».  
 
Circulaire disponible sur demande au secrétariat de 
l’A.M.S.L.  
 
Sécur ité des transports de fonds : quelle respon-
sabilité pour  les maires ?  
 
 La loi du 10 juillet 2000 et le décret du 18 décem-
bre 2000 ont fixé les règles à respecter pour assurer la 
sécurité des transports de fonds. Reprenant une circu-
laire du ministère de l’ intérieur en date du 10 juin 2002, 
le préfet de Saône-et-Loire rappelle que le maire peut 
prendre des arrêtés réservant des emplacements de sta-
tionnement des véhicules de transports de fonds sur la 
voie publique.  
 
 Au niveau des responsabilités, en cas d’accident 
subi par un piéton du fait d’un stationnement d’un 
véhicule de transport de fonds (même sur le trottoir), la 
responsabilité civile incombe non au maire, mais à 
l’auteur direct du dommage, c’est-à-dire le conducteur 
du véhicule et/ou l’entreprise propriétaire du véhicule. 
En ce qui concerne la responsabilité pénale du maire et/
ou de la commune, elle ne pourrait être recherchée car le 
maire s’est conformé à une obligation prévue par la loi.  
 Il n’en serait pas de même si un convoyeur de 
fonds était agressé lors d’un trajet piétonnier qu’ il était 
contraint d’effectuer suite au refus du maire de réserver 
un emplacement pour le véhicule de transport de fonds. 

La responsabilité administrative et pénale du maire et/
ou de la commune pourrait être recherchée par la vic-
time pour ne pas avoir édicté une mesure de police né-
cessaire rendue obligatoire par la loi.   
 
N.B. : les travaux nécessaires à la réalisation des équi-
pements de sécurité des transports de fonds sont à la 
charge des donneurs d’ordre et non des communes 
(article 2 de la loi du 10 juillet 2000).  
 
Circulaire disponible sur demande au secrétariat de 
l’A.M.S.L..  
 
Constructibilité des zones agr icoles : la 
réalisation d’aménagements accessoires est 
autor isée.  
 
 Si l’article L 332-8 du code de l’urbanisme per-
met de mettre à la charge du pétitionnaire l’extension et 
le renforcement des réseaux pour les constructions agri-
coles (bâtiments d’exploitation et maison de l’exploi-
tant), la réponse du ministre de l’équipement à une 
question écrite sur l’application de l’article R 123-7 de 
ce même code est particulièrement intéressante.  
 
 En effet, l’article R 123-7 dispose : « Les cons-
tructions et installations nécessaires aux services pu-
blics ou d’ intérêt collectif et à l’exploitation agricole 
sont seules autorisées en zone A (zone agricole) ». Et le 
ministre de préciser que ces dispositions n’excluent pas 
la réalisation d’aménagements accessoires tels que gîtes 
ruraux ou local pour permettre la vente des produits de 
la ferme dans la mesure où ces activités sont directe-
ment liées à l’exploitation agricole et en demeurent l’ac-
cessoire. Ce qui implique que la transformation d’an-
ciens locaux agricoles situés sur une exploitation est 
possible.  
 
Pas besoin du visa du contrôleur  financier  pour  
les subventions européennes d’un montant 
infér ieur  à 23 000 � .  
 
 La circulaire interministérielle en date du 19 août 
2002 sur la simplification de la gestion des fonds 
structurels européens prévoit que, pour les demandes de 
subventions inférieures à 23 000 � , les décisions 
attributives seront désormais notifiées aux bénéficiaires 
dans un délai de 15 jours suivant la réunion du comité 
de programmation et ce, sans visa du contrôleur 
financier.  
 
 De même, les dispositions du décret du 16 
décembre 1999 relatif aux subventions de l’État ne sont 
plus applicables, ce qui devrait permettre d’attribuer des 
subventions d’État à des dossiers inscrits dans un 
programme communautaire et qui ont reçu un 
commencement d’exécution à la date de réception du  



dossier.  
 
Circulaire disponible sur demande au secrétariat de 
l’A.M.S.L. 
Les règles de fonctionnement des communes 
sont applicables aux E.P.C.I .. 
 
 Dès lors qu’un E.P.C.I. comprend une commune 
de plus de 3 500 habitants, ce sont les mêmes règles de 
fonctionnement que celles en vigueur dans les  conseils 
municipaux des communes de plus de 3 500 habitants 
qui s’appliquent article L 5211.1 du C.G.C.T.) 
 
 Cela concerne l’adoption d’un règlement inté-
rieur, les délais de convocation, la fourniture de notes de 
synthèse pour chaque question inscrite à l’ordre du jour, 
la composition des commissions, ou encore le droit 
d’expression dans les bulletins d’ information.   
 
Les gardes champêtres et les policiers munici-
paux pourront verbaliser  les infractions au code 
de la route commises sur  le terr itoire communal. 
 
 Le décret n° 2002-1256 du 15 octobre 2002 
dresse la liste des contraventions au code de la route 
prévues à l’article 21 du code de procédure pénale et à 
l’article L 2213-18 du C.G.C.T.  
 
Les communes peuvent demander une par tici-
pation aux frais de secours pour  toute activité 
spor tive ou de loisir .   
 
 L’article 54 de la loi sur la démocratie de proxi-
mité a étendu la possibilité pour toutes les communes de 
se faire rembourser les frais qu’elles ont été amenées à 
engager à l’occasion de secours consécutifs à la pratique 
de toute activité sportive ou de loisir, auparavant limitée 
à la pratique du ski.  
 
 Deux remarques cependant : il s’agit d’une possi-
bilité et non d’une obligation, et les communes doivent 
déterminer elle-mêmes les conditions de cette participa-
tion aux frais (totale ou partielle) et assurer une large 
information du public par affichage sur les lieux où sont 
pratiquées ces activités ou par tout autre moyen appro-
prié.  
 
Qui est responsable en cas d’accident sur  une 
voie d’ intérêt communautaire ? Pas si simple... 
 
 Dans sa réponse à une question écrite d’un séna-
teur, le ministre de l’ intérieur indique « qu’ il appartient 
au juge, dans chaque cas d’espèce, de rechercher la 
collectivité responsable ». En effet, ce « peut être la 
commune si l’accident est dû à une faute lourde com-
mise dans l’exercice des pouvoirs de police qui conti-

 

Gros plan sur... 

Le décret fixant les règles de l’A.T.G.C. 
(Assistance Technique à la Gestion Communale) 
est paru et entré en application le 1er  octobre 
2002. 
 La loi Murcef avait modifié le régime de l’aide 
technique des services de l’État en le soumettant à la 
concurrence. En Saône-et-Loire, cela avait donné lieu à 
l’élaboration du Plan de modernisation de l’ ingénierie 
publique de Saône-et-Loire que la DDE et la DDA, en 
partenariat avec l’A.M.S.L. avaient présenté aux élus 
aux cours de 5 réunions en octobre et novembre 2001.  
 
 Or, cette même loi avait prévu un cas dérogatoire 
à l’obligation de concurrence : l’assistance technique à 
la gestion communale dont peuvent bénéficier les com-
munes et leurs groupements qui ne disposent pas, du fait 
de leur taille et de leurs ressources des moyens humains 
et financiers nécessaires à l’exercice de leurs compéten-
ces.  
 Le décret n° 2002-1209 du 27 septembre dernier 
vient de préciser les conditions d’application de cette 
dérogation au code des marchés publics :  
� � L’A.T.G.C. doit être demandée par la commune ou 

le groupement. 
� � Sont éligibles :  

o Les communes de moins de 2 000 habitants 
dont le potentiel fiscal est inférieur à 1 M �  

o Les communes de 2 000 à 5 000 habitants dont 
le potentiel fiscal est inférieur à 1.5 M �  

o Les communes de 5 000 à 10 000 habitants dont 
le potentiel fiscal est inférieur à 2.5 M �  

o Les groupements et syndicats dont la population 
totale des communes regroupées est inférieure à 
15 000 habitants et dont la somme du potentiel 
fiscal est inférieure à 1 M �  

� � Sont concernés les secteurs suivants : la voirie, 
l’aménagement et l’habitat. 

� � L’A.T.G.C. sera définie par une convention avec 
les services de l’État, valable un an et renouvelable 
deux fois, signée par le maire ou le président du 
groupement et le Préfet.  

 
 L’assistance technique comprend une mission de 
base, complétée par des missions complémentaires 
comme l’assistance à la gestion de la voirie ou de la 
circulation. Les autres prestations, telles que maîtrise 
d’œuvre, conduite d’opération ou délégation de maîtrise 
d’ouvrage sont payantes et sont soumises au code des 
marchés publics.  
  
 Ces dispositions sont applicables depuis le 1er 
octobre 2002.  
 
Texte du décret n° 2002-1209 disponible sur demande 
au secrétariat de l’A.M.S.L. 

En bref... 



Le maire ne peut pas s’opposer  à la démission 
d’un conseiller  municipal.  
 
 Selon l’article L 2121-4 du C.G.C.T. , la démis-
sion d’un membre du conseil municipal est définitive 
dès sa réception par le maire. Ce dernier ne dispose 
donc, a priori,  d’aucune marge de manœuvre pour ap-
précier la validité de la démission.  
 
 La jurisprudence a toutefois précisé que la volon-
té de démissionner doit être explicite, claire et rédigée 
en des termes non équivoques d’une part, et que la déci-
sion de démissionner ne devait pas avoir été prise sous 
la contrainte, d’autre part. S’ il advenait que le maire ait 
connaissance d’éléments lui permettant de penser que 
des pressions ont été exercées sur le démissionnaire, il 
devrait lui demander dans ce cas de confirmer sa déci-
sion.  En cas d’absence de confirmation, la démission 
pourrait alors être considérée comme nulle et non ave-
nue.  
 
Qui est responsable de la pr ise en charge des élè-
ves du pr imaire en cas de grève des ensei-
gnants ?  
 
 Alors que des dispositions réglementaires existent 
pour les collèges et les lycées, l’administration ne donne 
pas de réponse claire et précise pour les élèves du pri-
maire.  
 En 1994, le ministre de l’éducation nationale 
avait ainsi répondu à un député : « en cas de grève du 
personnel enseignant, il appartient aux directeurs d’é-
cole, qui ont notamment pour mission d’organiser l’ac-
cueil et la surveillance des élèves, de rechercher des 
solutions pour les accueillir, que ce soit avec la partici-
pation d’enseignants volontaires, des services munici-
paux ou des associations de parents d’élèves. Lorsqu’un 
service municipal de garderie a pu être mis en place en 
accord avec le directeur de l’école, le personnel munici-
pal est tout à fait habilité à surveiller les enfants pré-
sents. Dans l’hypothèse où aucune solution n’a pu être 
trouvée, les parents doivent être informés en temps utile 
que l’école sera fermée. Le maire, qui est responsable 
de la sécurité des personnes sur la voie publique, devra 
bien évidemment en être également informé afin qu’ il 
puisse prendre les mesures nécessaires pour que la pro-
tection des enfants qui se seraient quand même présen-
tés à l’école soit assurée ».  
 
Surveillance des garder ies scolaires : les quotas 
d’encadrement fixés par  décret.  
 
 L’article 16 du décret n° 2002-883 du 3 mai 2002 
fixe  l’effectif minimum des animateurs à « un anima-
teur pour 14 mineurs sauf pour les accueils concernant 
exclusivement les mineurs de moins de 6 ans, pour les-
quels cet effectif est fixé à un animateur pour 10 mi-
neurs ».  

 Ces quotas d’encadrement posent problème dans 
la mesure où l’accueil en garderie scolaire se fait sou-
vent dans des structures qui ont par ailleurs le statut de 
centres de loisirs sans hébergement pour lesquels les 
quotas d’encadrement sont différents : un animateur 
pour 8 enfants de moins de 6 ans et un animateur pour 
12 enfants de plus de 6 ans. L’A.M.F. est intervenue 
auprès du ministère concerné pour demander plus de 
souplesse dans l’encadrement des garderies scolaires et 
la qualification du personnel, car trop de rigidité cause-
rait de graves difficultés aux communes et RPI ruraux 
qui ont souvent du mal à offrir ce service aux familles.  
 
Les logements d’ instituteurs font par tie du do-
maine public communal et ne peuvent être loués 
qu’à titre précaire et révocable.  
 
 Seuls les enseignants du primaire qui ont le statut 
d’ instituteur ont droit à être logés par la commune (à la 
différence des professeurs des écoles). De nombreuses 
communes se trouvent donc avec des logements dispo-
nibles.  
 Or ces logements font partie du domaine public 
communal et ne peuvent être loués que par des conven-
tions (et non des baux) à durée déterminée (géné-
ralement un an renouvelable par tacite reconduction, 
sauf dénonciation par l’une des deux parties dans un 
délai de 1 à 3 mois avant la date anniversaire du contrat) 
et à titre précaire et révocable, contrairement aux loge-
ments du domaine privé de la commune (le logement 
aménagé dans l’ancien presbytère par exemple) qui sont 
soumis aux dispositions de la loi de 1989.  
 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter 
l’A.D.I .L., 13 rue Gabriel Jeanton, 71 000 Mâcon. 
Tél.: 03 85 39 30 70 
 

 
 
   

·  Samedi 16 novembre, Parc des Expositions de Mâ-
con de 9 heures à 12 heures : atelier régional sur la 
jeunesse.  

·  Du mardi 19 novembre au jeudi 21 novembre : 
Congrès des Maires de France au Parc des Exposi-
tions de la Porte de Versailles à Paris.   

·  Samedi 30 novembre, Parc des Expositions de Di-
jon : Assises Régionales des Libertés Locales.  

 

Dans vos communes... 

Sur votre agenda... 
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